
Réunion XXX

Date 

Réunion Syndics

Mardi 11 avril 2023



Ordre du jour

1. Point d’étape : Plan de Maitrise de l’énergie et actions de transition énergétique,

2. Rappel des subventions disponibles pour rénover le bâti et présentation de la calculette permettant 
de connaître le total des aides cumulées,

3. Focus sur la subvention PAC et l’Appel à rénovation exemplaire,

4. La performance énergétique dans le financement de l’immobilier à Monaco : Intervention de Mr 
TOURNIER de la CMB

5. Rappels réglementaires

6. Tour de table : Comment dynamiser la rénovation en copropriété ?
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1. Point d’étape : Plan de Maitrise de 
l’énergie et actions de transition 

énergétique
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Hausse de tarifs au 1er janvier 2023  de l’électricité limitée grâce au 

bouclier tarifaire : 

o + 15 % pour les ménages et les petites entreprises abonnés au tarif Go (inférieur 

à 36 kVA),

o + 35 % pour les abonnés BT+ (de 42 à 240 kVA)

o + 45 % pour les abonnés HTA (à partir de 250 kVA)

En l’absence de bouclier, le consommateur final aurait eu à subir une hausse de 75 % en 

moyenne pour les tarifs de l’électricité.



Plan de Maitrise de l’énergie 
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Votre espace client

Mesurez l’impact de vos actions de maîtrise de l’énergie gratuitement et en ligne

1 Connectez-vous à nexiopro.smeg.mc

2 Connaissez-vous votre login ?  

a. Oui, mais j'ai oublié 
mon mot de passe

b. Non, je remplis le 
formulaire en ligne
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https://nexiopro.smeg.mc/signin


Mes services NexioPro

• Consultation de vos données de consommation et de production 
en kWh et en euro

• Visualisation des courbes de charge sur la période de votre choix
• Comparaison de vos données sur des périodes différentes
• Comparaison de l'efficacité énergétique de vos sites
• Téléchargement de vos feuillets de gestion
• Invitation de vos collaborateurs et prestataires externes à visualiser 

vos données
• Visualisation et téléchargement de vos factures
• Paiement en ligne de vos factures et gestion de vos coordonnées 

bancaires

Votre espace client
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Tableau de bord 
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Courbe de charge

9



Feuillets de gestion
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Téléchargement du
feuillet de gestion au format PDF 
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Comparaison entre deux sites
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Exemple d’outil pour le suivi des consommations : Smart+ 



Plan de Maitrise de l’énergie 
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Exemple d’outil pour le suivi des consommations : Smart+ 



Plan de Maitrise de l’énergie 
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Extinction nocturne des façades et vitrines des locaux professionnels : 

o L’éclairage des façades et des locaux et espaces professionnels doit désormais 

être éteint de 23h à 6h, à moins que les commerces soient ouverts ou en activité 

durant ces horaires.

oCette extinction concerne également l’éclairage intérieur des locaux, y compris 

celui produit par tout écran ou motif lumineux.

=> Arrêté Ministériel n° 2023-86 du 10 février 2023



2. Subventions en cours et 
présentation de la calculatrice 

subvention
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Subventions en cours

20

o Subventions disponibles sur le secteur du bâtiment : 

• Isolation des toitures

• Remplacement des fenêtres

• Mise en place de panneaux solaires photovoltaïques

• Mise en place de panneaux solaires thermiques

• Subvention PAC 

• Appel à projet rénovation exemplaire

• Aide aux petits équipements et aménagements



Calculette subventions
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 Volonté de disposer d’un outil synthétique rassemblant l’ensemble des dispositifs existants et
permettant d’effectuer un calcul rapide des subventions envisageables.

 Bientôt sur le site de la Mission pour la Transition Energétique :

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Subventions

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Subventions


Calculette subventions

22

o Montant total des subventions envisageables, avec % du montant des travaux pris en
charge



Calculette subventions
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o Exemple :

Scénario OPTIMUM (3)

Consommation Energétique Finale
kWhef.an 

24 623
Emissions de GES 

TCO2 an
2,6 Réduction GES : 93%

Programme de travaux

Estimation

Economie annuelle
(€ TTC)

Economie d'énergie finale
(kWhef)

Réduction des émissions GES 
(TCO2 )

Temps de retour 
actualisé (4%)

(ans)
Coût des travaux

(€ TTC)
Coût Environnemental 

(€ TTC)

01-Iso Mur ITI 72 600 € 7 260 € 4 664 € 55 456 12,8 12 

02-Iso Toiture 34 000 € 5 950 € 1 335 € 15 410 3,5 18 

04-D. Vitrage 120 000 € 42 000 € 1 824 € 21 832 5,0 32 

05-Prod Ch/Froid 50 000 € 2 979 € 78 421 22,0 13 

06-ECS 25 000 € 1 099 € 18 875 5,3 16 

08-Ventilation 20 000 € -700 € -8 004 - -

Total Programme OPTIMUM 321 600 € 55 210 € 8 980 € 128 487 32,5 22



Calculette subventions
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o Exemple :



Calculette subventions
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o Exemple :



Calculette subventions
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o Exemple :



3. Subventions PAC et Appel à 
rénovation exemplaire
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Subvention PAC
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Bâtiments visés : 
– Situés sur le territoire national, 
– D’usage de logements, tertiaire ou mixte,
– En dehors du périmètre des boucles thalassothermique ou sur justificatif d’infaisabilité 

de la part du concessionnaire.

Prérequis :
– Avoir réalisé l’audit énergétique, 
– Se situer en dehors du périmètre des boucles thalassothermiques
– Faire appel à un Accompagnateur BD2M

Frais d’études de l’Accompagnateur pris en charge intégralement (plafond 
à 5000 €TTC)



Subvention PAC
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Taux de subvention modulable pour la PAC  :
- 30% de l’équipement et des études d’exécution pour une mise en place de PAC seule,

- avec une surprime de 5% pour une PAC fournissant aussi de l’ECS,

- et une bonification de 20 % du montant subventionné de la PAC en cas de travaux 
connexes d’efficacité énergétique allant au-delà de la règlementation (changement de 
menuiseries, isolation des parois, …) et/ou d’utilisation de technologies innovantes 
(PAC sur eaux usées, sur géothermie…).

Deux plafonds sont prévus en fonction de la taille de l’immeuble :
- 4 000 euros/logement ou lot principal pour les petits immeubles (inférieurs à 20 

logements/ lots principaux) ;

- 1 000 euros/logement ou lot principal pour les autres cas.



Calculette subventions
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o Exemple :

Scénario OPTIMUM (3)

Consommation Energétique Finale
kWhef.an 

24 623
Emissions de GES 

TCO2 an
2,6 Réduction GES : 93%

Programme de travaux

Estimation

Economie annuelle
(€ TTC)

Economie d'énergie finale
(kWhef)

Réduction des émissions GES 
(TCO2 )

Temps de retour 
actualisé (4%)

(ans)
Coût des travaux

(€ TTC)
Coût Environnemental 

(€ TTC)

01-Iso Mur ITI 72 600 € 7 260 € 4 664 € 55 456 12,8 12 

02-Iso Toiture 34 000 € 5 950 € 1 335 € 15 410 3,5 18 

04-D. Vitrage 120 000 € 42 000 € 1 824 € 21 832 5,0 32 

05-Prod Ch/Froid 50 000 € 2 979 € 78 421 22,0 13 

06-ECS 25 000 € 1 099 € 18 875 5,3 16 

08-Ventilation 20 000 € -700 € -8 004 - -

Total Programme OPTIMUM 321 600 € 55 210 € 8 980 € 128 487 32,5 22

Montant de la subvention estimée PAC collective seule : 50 000 x 30% = 15 000 €TTC

Montant de la subvention estimée PAC avec travaux connexes : 50 000 x 50% = 25 000 €TTC
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o Phases programme et études BD2M :
• 2 projets acceptés :

– 1 rénovation complète
– 1 rénovation en site occupé avec un mono propriétaire 

• 1 projet en cours d’étude :
– 1 rénovation en site occupé en copropriété

Montants total des subventions attribuées : 78,8 k€

o Phase travaux :
• 2 projets acceptés :

– 1 rénovation complète
– 1 rénovation en site occupé avec un mono propriétaire 

Montants total des subventions attribuées : 938 k€

Soit un total de 1 016,8 k€

Appel à projet rénovation exemplaire



Un exemple : La Villa Duo
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https://www.youtube.com/watch?v=Az-UOMp765k

https://www.youtube.com/watch?v=Az-UOMp765k


Un exemple : La Villa Duo
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Un exemple : La Villa Duo
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Appel à projet rénovation exemplaire
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oBâtiments visés : 
– Situés sur le territoire national, 

– Antérieurs à 1990 (date de livraison antérieure au 01/01/1990) et d’une surface SHON 
supérieure à 1000 m² ;

– D’usage de logements, tertiaire ou mixte.

oPrérequis :
– Avoir réalisé l’audit énergétique, 

– Proposer un programme environnemental permettant l’atteinte d’un profil BD2M de 
niveau Bronze et une réduction des GES d’à minima 50 % par rapport à l’existant.



o Trois subventions tiroir :

36

Prérequis :
Audit 

énergétique

Etape 1 : 
Choix de 

l'accompagnateur

Etape 2 : 
Programme 

environnemental

Etape 3 :
Etudes 

environnementales

Etape 4 : 
Commission 

de Conception 
BD2M

Etape 5 : 
Commission 
Réalisation 

BD2M

Etape 6 : 
Commission 
Usage BD2M

Subvention 
études

Taux 100% 75% Jusqu’à 50%

Plafond € TTC 5 000 54 000 Suivant projet

Subvention 
programme

Subvention 
travaux

Appel à projet rénovation exemplaire



4. La performance énergétique 
dans le financement 

de l’immobilier à Monaco
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Eric Tournier | 11/04/2023 | Casa d’I Soci

CRÉDITS IMMOBILIERS

& 

AUDITS ÉNERGÉTIQUES
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COLLECTE D’AUDITS ÉNERGÉTIQUES
CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNÉES ÉNERGÉTIQUES

Net-Zero Banking Alliance

Les engagements E.S.G. du Groupe 
Mediobanca impliquent un alignement de la 
stratégie sur les objectifs zéro émission 
(stress tests climatiques BCE, questionnaire 
E.S.G. ACPR…)

UNE OBLIGATION REGLEMENTAIRE

Les banques doivent classifier et rendre compte aux autorités 
de leurs expositions hypothécaires en fonction des notations 

de Performance Energétique

Objectifs E.S.G. & « Client Engagement »

Objectifs chiffrés de financement de crédits 
« verts » dans le plan stratégique 



La performance énergétique dans le financement
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oNous notons un fort intérêt des banques sur la performance énergétique des 
actifs financés ou en demande de financement.

oCet intérêt est commun aux projets de promotion et à l’acquisition de biens 
immobiliers dans l’ancien

o Les banques ont des obligations réglementaires croissantes de fournir un 
reporting environnemental sur les actifs financés.

oC’est pourquoi nous sommes sollicités sur la teneur des audits énergétiques.

➢Ces données restent la propriété du propriétaire de l’immeuble ou des 
copropriétaires et ne sont en aucun cas communiquées par le Gouvernement à 
des tiers.
Toutefois, ce sont des pièces que les demandeurs de crédit immobilier sont 
obligés de fournir depuis quelques mois



5. Rappels réglementaires
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Définition : Un bâtiment de 4è" famille est un bâtiment collectif à usage d'habitation, dont le plancher bas du logement le plus haut est situé à plus de vingt-huit
mètres et à cinquante mètres au plus au-dessus du niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins du Corps des Sapeurs Pompiers de Monaco.

Les changements de destination dans les immeubles existants : 
Appartements => Bureaux

cf. Lettre circulaire du 3 janvier 2023 adressée à tous les syndics

Point de vigilance pour les bâtiments classés en 
« 4ème famille à usage d’habitation » / Equivalent R+9

Reclassement possible en « bâtiment à usage mixte », 
en application des articles MIX 1 et GEN 11 du règlement du règlement relatif aux principes généraux de sécurité contre 

les risques d'incendie et de panique dans les constructions.

« Lorsque des locaux professionnels sont aménagés dans un bâtiment à usage d'habitation dès 
lors que ces locaux excèdent 33% du nombre total de logements »

=> Audit conseillé sur l’état d’occupation des immeubles
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L’interdiction du fioul en Principauté, effective depuis le 1er janvier 2022

• Bâtiments situés dans le périmètre des boucles thalassothermiques et ayant signé, avant le 1er janvier 
2022, un accord de principe pour le raccordement à ces boucles : 

 Copie de cet accord à adresser la Commission Technique ; 
 Avoir proposé à la CT, avant le 21 décembre 2022, un changement d’énergie en adressant un dossier 

technique. 

• Pour tous les bâtiments : toute modification du système de production énergétique du bâtiment destiné 
au chauffage et/ou à l’eau chaude sanitaire doit faire l’objet d’une demande préalable auprès de la CT 

• Dossier technique à joindre présentant les caractéristiques de la nouvelle installation projetée:
• Plans ;
• Descriptif ;
• Note de sécurité établie par un bureau de contrôle agrée en Principauté ;
• Fiche de synthèse de l’Audit énergétique du bâtiment
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• Combustibles liquides ou « bio fioul » :

Le facteur d’émission doit être inférieur à 0,180 KgCO² eq/Kwh (kg équivalent dioxyde de 
carbone par kilowatt-heure)

Réserve :
Pour les bâtiments situés dans le périmètre des boucles thalassothermiques, l’autorisation ne 

peut être que temporaire.



Les Ravalements

45

Principe :

Tout ravalement est soumis à une obligation d’Isolation Thermique Extérieure (ITE)

Documents à fournir à la DPUM dans le cadre d’un projet de ravalement :

• Les teintes RAL projetées choisies parmi la Palette des couleurs de la 
Principauté ;

• L’Audit Energétique du bâtiment ;

• Le formulaire C ;

• En cas de demande de dérogation à l’ITE : une note argumentée établie par un 
Architecte ou par un bureau 
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OUI

OUI/NON

Norme RE :
R = 2,5 m².K/W

Article à spécifier 



Les dérogations éventuelles 
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Article 93 .- 1. Le maître d'ouvrage peut être dispensé de l'exécution de travaux
d'isolation par l'extérieur visés aux articles 91 et 92 dans les cas suivants :

a) il existe un risque de pathologie du bâti lié à tout type d'isolation ou une
impossibilité technique dont le maître d'ouvrage justifie en joignant au dossier de
demande de travaux ou de demande d'autorisation de construire, selon le cas, une
note argumentée rédigée par un architecte ou un bureau d'études ou un
organisme de contrôle sous la responsabilité de son auteur ;

b) les travaux d'isolation ne sont pas conformes à des servitudes ou au
droit de propriété, dénaturent l'aspect des façades ou sont de nature à
compromettre le caractère des voies et emprises publiques ; le maître d'ouvrage
doit en justifier en joignant au dossier de demande de travaux ou de demande
d'autorisation de construire, le cas échéant, une note argumentée rédigée par un
architecte ou un bureau d'études ou un organisme de contrôle agréé en
Principauté sous la responsabilité de son auteur ;



Les dérogations éventuelles 
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c) les travaux d'isolation entraînent des modifications de l'aspect de la 
construction en contradiction avec les prescriptions prévues pour les bâtiments et 
constructions des secteurs réservés ou pour les éléments bâtis remarquables;

d) le bâtiment est déjà isolé avec une résistance thermique supérieure à 
2m².K/W sur plus de 50% des parois.

Dossier étayé avec photographies, analyses façade par façade (voir par 
étages si les typologies sont différentes) et justifications précises 



Rappels réglementaires
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➢Visite du chantier de l’ITE de l’héliport :



Rappels réglementaires
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➢Visite du chantier de l’ITE de l’héliport :



6. Tour de table : Comment 
dynamiser la rénovation en 

copropriété ?
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Merci pour votre attention
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7. Annexes
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Plan de Maitrise de l’énergie 
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Tarifs de l’électricité au 1er janvier 2023: 

Go :

BT+ :



Plan de Maitrise de l’énergie 
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o LES ÉCOGESTES À ADOPTER :

• Ne pas chauffer, climatiser ou refroidir des espaces ouverts (terrasses, espaces de 

vente réfrigérés, commerces…)

• Régler les températures de consigne au plus juste selon les contextes et à 19°C (+3 

maximum)

• Éteindre l’éclairage, moduler la climatisation et le chauffage dans les espaces inoccupés 

(la nuit et les weekends dans les commerces et bureaux, dans les logements en cas 

d’absence prolongée)

• Renoncer aux radiateurs d’appoint dans les bureaux et logements bénéficiant d’un 

système de chauffage collectif



Plan de Maitrise de l’énergie 
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o LES ÉCOGESTES À ADOPTER :

• Éteindre les appareils en veille (représentant 10 % de la consommation d’électricité des 

ménages) en utilisant des prises ou multiprises à interrupteurs ou des tableaux électriques 

intelligents

• Favoriser la mobilité douce : pratiquer au maximum la marche, le vélo et utiliser les 

transports en commun

• Acheter du matériel sobre en énergie pour les usages les plus énergivores : LED 

(consommation divisée par 8 par rapport à des lampes à incandescence), équipements 

frigorifiques de vente fermés par des portes (-25 % de consommation par rapport à ceux 

ouverts), radiateurs à inertie certifiés NF (consommation réduite à minima de 20 % par 

rapport à des radiateurs à convection), fenêtres double vitrage (-15 % de consommation de 

chauffage)



Isolation des toitures
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o Isolation thermique (en incluant le montant de leur fourniture) + travaux induits

➢ 35% du montant TTC des travaux dans la limite de 50.000 euros.

➢ Subvention gérée par la Direction de l’Environnement

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Subventions

– Les travaux achevés et facturés avant le 31 décembre 2021, doivent être réalisés exclusivement par une entreprise établie

dans la Principauté de Monaco.

– À compter du 1er janvier 2022, les travaux pourront également être réalisés par une entreprise étrangère titulaire du

label «RGE» décerné par l'organisme QUALIBAT, ou équivalent.

Bonification

+ 5% (plafonné à 5 000€) si les travaux sont 
réalisés par une entreprise monégasque

Minoration

- 10% (plafonné à 10 000€) si l’isolant 
utilisé est d’origine fossile ou minéral (laine 
de verre, laine de roche, polystyrène, …)

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Subventions


Remplacement des fenêtres
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o Une subvention allouée aux propriétaires pour la rénovation des fenêtres simple vitrage de 
leur(s) logement (s), ainsi que des parties communes de leurs bâtiments à usage d’habitation ou 
mixte, situés à Monaco.

o Montant de 400 euros et 40% du montant TTC des travaux par fenêtre. L’aide ne peut excéder 
20 000 euros par bénéficiaire. Dégressive en fonction du nombre d’appartements détenus par un 
bénéficiaire ou du nombre de fenêtres pour les parties communes du bâtiment.

o Deux bonus peuvent s’y ajouter :

- De 5 % du montant des travaux, plafonnés à 50 euros lorsque les travaux sont réalisés par une 
entreprise monégasque,

- De 20 % du montant des travaux, plafonnés à 200 euros lorsque les travaux sont réalisés dans un 
local à usage d’habitation visés dans la Loi n° 1.235 du 28 décembre 2000, modifiée.

o + d’informations ? contactez la Direction de l ’Environnement

o 98 98 83 41. environnement@gouv.mc

mailto:environnement@gouv.mc


Mise en place de panneaux solaires photovoltaïques
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Mesure incitative :

➢Destinée aux installations dont la puissance installée est supérieure à 3kWc

➢Garantie pour 15 ans

Elle peut être sollicitée par :

➢Le propriétaire privé ou public

➢Le mandataire de l’indivision en cas de pluralité de propriétaires

➢Le syndic ou le représentant de l’immeuble en copropriété

➢Le tiers-investisseur ayant conclu un contrat avec une des personnes visées ci-avant.

Le montant de l’aide pour les dossiers déposés actuellement est de :

➢0,36€ H.T pour les installations non intégrées au bâti

➢0,53€ H.T pour les autres cas



Mise en place de panneaux solaire thermique
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➢30% du coût total pour toute installation d’un système thermique solaire 

(équipement et pose)

➢Plafonnée à 30 000 €

➢L’installation doit être réalisée par un professionnel.

➢Les capteurs solaires devront être orientés de sud-est à sud-ouest.

N.B. : L’appoint en eau chaude sanitaire et/ou chauffage doit être assuré par une 

installation technique nouvelle, hors installation fonctionnant au fioul, ou par 

l’installation existante, légèrement modifiée le cas échéant.



Page accueil
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oOutil au format excel, ergonomique et simple d’utilisation



Onglet isolation des toitures
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o Renseignements à fournir : montant de la facture, localisation de l’entreprise, type d’isolant
mis en œuvre



Onglet remplacement des fenêtres
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o Renseignements à fournir : montant de la facture, zone d’intervention, nombre de fenêtre
rénovées, localisation de l’entreprise



Onglet mise en place de panneaux photovoltaïques
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o Renseignements à fournir : montant de la facture, puissance installée, production annuelle
estimée, type d’intégration de l’installation



Onglet mise en place de panneaux solaires thermiques
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o Renseignements à fournir : montant de la facture, orientation des capteurs



Appel à projet rénovation exemplaire
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o Renseignements à fournir : Année d’achèvement et superficie SHOC de l’immeuble,
montant des honoraires d’études et des travaux



Synthèse
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o Montant total des subventions envisageables, avec % du montant des travaux pris en
charge


